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MAIRIE DE PIA
18, avenue Maréchal Joffre, Pia
Tél. 04 68 63 28 07 / Mail : mairie@pia.fr 
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 
14h à 18h30 / Le vendredi de 8h30 à 12h 
et de 14h à 17h
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Chemin de Claira, Pia
Tél. 04 68 52 72 66
Du lundi au vendredi de 9h à 17h
Le samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h
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LE MOT DU MAIRE

Michel Maffre, Maire de Pia
Président de la Communauté de Communes 
Corbières Salanque Méditerranée

5 septembre | Visite des écoles 
pendant la rentrée scolaire

14 juillet | À la fête Nationale en 
présence du préfet 

31 Août | Au forum des associations

Mes chères concitoyennes, 
Mes chers concitoyens,

Le 2 septembre, nous avons été très heureux d’accueillir plus de 1000 enfants inscrits dans nos écoles publiques 
primaires. À eux comme à l’ensemble de la communauté éducative de nos quatre écoles, je leur ai souhaité une très 
belle rentrée, pleine d’enthousiasme et de beaux moments de partage. Nous avons profité de cet été pour réaliser 
de nombreux travaux d’adaptation et de modernisation de nos bâtiments scolaires. Je me réjouis des travaux 
réalisés par la Communauté de Communes Corbières Salanque Méditérranée (CCCSM) et achevés en temps et en 
heure pour agrandir le groupe scolaire François Mitterrand avec quatre nouvelles classes. Une réflexion globale 
de l’aménagement du site a été menée pour sécuriser la sortie des élèves de cet établissement, pour améliorer les 
moments récréatifs des élèves en créant une nouvelle cour et les conditions de stationnement avec la construction 
d’un parking.

Comme l’ouverture de nouvelles classes, les événements qui ponctuent ce dernier semestre témoignent du 
dynamisme de notre commune qu’il s’agisse de la ronda del campanar, du forum des associations, des autres 
rencontres sportives ou culturelles, de la fête d’Halloween gratuite à tous, du marché de Noel, de l’inauguration de 
la Maison du Citoyen, ou encore… des chantiers qui dessinent actuellement le nouveau visage de Pia.

Pia est articulée autour de grands axes : le développement économique, la valorisation des espaces verts, la carte 
sportive et culturelle, la cohésion sociale, l’aménagement urbain et l’habitat. C’est avant tout un projet de ville, un 
projet de vie dans la réalité d’aujourd’hui et surtout de demain.

Voici donc le temps de l’aboutissement des phases de réflexions, de faisabilités et de financements … qui permettent 
aujourd’hui de lancer sereinement pour les finances de notre Ville plusieurs projets. Les premiers coups de pioches 
ont été donnés côté Rivesaltes et ceux de l’avenue Cassagnes se feront en novembre. De ces deux côtés, la Ville 
va se métamorphoser. Empruntées par quelques 10 000 véhicules chaque jour, l’idée pour ces entrées de ville est 
d’offrir des espaces arborés, apaisés où piétons et cyclistes seront favorisés et où les conducteurs devront réduire 
leur vitesse (encore trop excessive aujourd’hui). Sécuriser et embellir sans oublier également la réfection totale 
des réseaux humides (eau, assainissement et pluvial). Des chantiers d’envergure pour un Pia qui se mue pour un 
développement équilibré et attractif.

Votre bien dévoué.
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TEMPS FORTS DE LA RENTRÉE

L’heure de la rentrée a sonné et les premiers concernés ont bien évidemment été les élèves des écoles publiques de la commune.

ENSEIGNANTS

La période estivale ayant apporté son lot de 
rénovations, on signalera que les enfants de 
l’école Marie Curie ont découvert un établissement 
avec les menuiseries changées. La continuation 
des travaux de mise en conformité sécurité a été 
réalisée à l’école élémentaire Torcatis. Comme 
de coutume, aussi des travaux de réparation, de 
nettoyage des locaux et de remise en état des 
extérieurs ont été exécutés sur l’ensemble des 4 
écoles par l’équipe technique municipale.

Autres travaux d’envergure à François 
Mitterrand dont la capacité d’accueil a été 
augmentée. Porté par la CCCSM, la création 
du dernier nouveau module de 4 classes 
supplémentaires a pris fin cet été. 

Ce projet d’extension qui permet de répondre aux 
enjeux démographiques pour éviter la surcharge 
des classes a débuté en 2018 et a été élaboré 
en concertation avec l’équipe pédagogique, les 
représentants des parents d’élèves et les services 
techniques. 

Fort de ces temps d’échanges, dans le cadre de 
la mobilité et de la sécurité routière des enfants 
aux abords de l’école, et afin de fluidifier le trafic 
aux heures d’entrée des classes, la municipalité 
a mis en place une zone entièrement piétonne 
côté complexe sportif Colette Besson. Un espace 
recommandé qui sert de lieu d’attente en toute 
sécurité pour les parents et les enfants. Un investissement de 128 000€ pour les jeunes Pianencs
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TEMPS FORTS DE LA RENTRÉE

Un accès avec nouveau parking 
fait également partie du projet – 
La rétrocession de ce terrain en 
terrain communal a été délibérée 
au conseil municipal aussi les 
travaux vont pouvoir débuter  
courant novembre pour permettre 
de stationner en toute tranquillité 
prochainement.

Coté cour un préau couvert s’est installé à l’école élémentaire 
et garantit un moment récréatif les jours d’intempérie. Pour 
permettre à tous de se détendre, il était nécessaire de 
conserver une surface de cour généreuse pour les 2 écoles. 
Aussi la cour des plus petits se déplace et s’installe côté 
chemin de la poudrière - elle sera clôturée par des claustras 
ludiques et colorés. Les élèves la découvriront à leur retour de 
vacances d’automne.

« Quand on investit dans l’éducation, on investit pour notre 
confort, notre bien-être et notre avenir » rappelle Monsieur le 
maire. Le montant total des travaux s’élève à 128 000€ avec 
la participation du Département et de la Communauté de 
Communes Corbières Salanque Méditérannée.

La rentrée, c’est aussi….

4 accueils de Loisirs toujours riches en projets toute l’année 
avant / après l’école, et pendant les vacances scolaires.

Une restauration qui s’améliore avec plus de produits bio, 
labelisés et/ou du terroir, menus à consulter sur sympm.fr.
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Harmonieuses, accueillantes et sécuritaires...  
Pia redessine ses entrées de ville

C E R T I F I C A T

N°

L'INGÉNIERIE QUALIFIÉE

83  10  0621

CADREDEVIE

Axes majeurs de notre commune, des travaux de requalification ont débuté côté rivesaltes (sur le D12) et 
prochainement côté Bompas (route de Bompas/av.Cassagnes). Ces 2 programmes visent à améliorer la sécurité 

des pianencs, en créant de vrais trottoirs, des pistes cyclables et en réduisant les vitesses de circulation. Au-delà de 
l’aspect « sécurisation », ces 2 projets ont été élaborés en intégrant la volonté de rénover les entrées de ville, de recréer 
les liens avec le centre-ville et de mieux partager l’espace public entre tous les modes de déplacements. Ils ont été 
conçus pour faire la part belle aux piétons, aux poussettes et aux modes de circulation douce. Nous avons travaillé pour 
créer un environnement qui se veut attractif, sécurisé et propice à l’embellissement de notre Ville. Car à l'échelle de la 
commune, il était impératif de transformer ces 2 entrées de ville. N'oublions pas que c'est là où se joue l'image que l'on 
retient d'une commune quand on la traverse.

Côté Bompas
Avenue Cassagnes, l’idée est de réussir 
aussi une voirie fluide avec les trois 
modes de déplacements sécurisés : 
voitures, vélos et piétons. « Ce sera parfait 
également pour se rendre au collège à 
vélo ou aller en voiture faire ses courses 
dans la nouvelle zone commerciale face 
à Jean Rous » comme le précise le maire 
de Pia.
> Coût total du projet 767 500€
> Fin des travaux prévue : Février 2020

Depuis l’Antiquité, les portes de la ville ou 
les entrées de ville constituent des lieux 
stratégiques et emblématiques du tissu 
péri-urbain. Ces espaces à forts enjeux de 
mobilité, symbolisent l’image que l’on se 
représente de la ville.
En constante évolution en lien avec la 
croissance urbaine, les entrées de ville 
doivent faire l’objet d’une reconquête 
paysagère par la requalification, 
la structuration, la sécurisation, la 
végétalisation voire tout simplement 
l’embellissement de ces lieux souvent peu 
valorisés.

Cédric Dixmier, adjoint à l'urbanisme.

              Les chiffres clefs :

- investissement : 1,8 millions €
- nouveaux mâts d'eclairage

- 41 arbres plantés
- 490m de voirie renouvelée pour la D12

- 630m de canalisation d'eau pluviale

une entrée de ville c’est quoi ? 

Côté Rivesaltes 
Pour améliorer le confort et la 
sécurité des déplacements des 
piétons, des automobilistes et des 

cyclistes, des travaux de requalification 
de la Départementale D12 route de 
Rivesaltes ont été lancés au mois de 
septembre. Ils ont débuté par la reprise du 
réseau d’assainissement des eaux usées 
et pluviales. Ils se poursuivront ensuite en 
intégrant plateaux traversants, espaces 
verts, larges trottoirs, mobiliers urbains et 
éclairage public au design moderne. 
> Coût total du projet 1,8M€ porté et co-
finacé par la Communauté (CCCSM). 
> Fin des travaux prévue : Mars 2020

Ces aménagements permettent 

La réfection du réseau 
d’assainissement,

Une reprise complète du réseau 
d’adduction d’eau potable,

L’enfouissement des réseaux 

La réfection de l’éclairage public

L’aménagement des voiries, 
stationnements et cheminements 
piétons

Le mobilier urbain,

La signalétique routière

La création d’espaces verts,

avant après
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Un PUP* Pour conforter le projet de ZAC** 
des Estanyols

Un nouvel axe 
mène au lotissement 
Cambre d’Aze
Après avoir réalisé au début d’année, les 
travaux d’enfouissement, la municipalité 
a lancé au début de l’été pour améliorer 
cet accès, les travaux de voirie et 
l’implantation de trottoirs pour l’entrée du 
lotissement par le chemin Sainte-Anne.
La municipalité a réalisé une étude sur 
le périmètre avec, à la clé, un vrai projet 
d’aménagement intégrant espaces verts 
et éclairage public.
> Coût total du projet 116 400€
> Fin des travaux prévue : mi-octobre

CADREDEVIE

Le site des Estanyols est un futur quartier 
en devenir de notre territoire pianenc.
La collectivité s’est engagée dans une 
procédure de ZAC afin de maîtriser 
le développement urbain de ce site. 
Plusieurs opérations se sont toutefois 
développées au coup par coup sur les 
franges du périmètre d’étude de la ZAC.
Il était nécessaire pour l’intérêt communal 
d’envisager une démarche globale 
urbaine sur le foncier disponible de la zone 
précitée en mettant en œuvre un système 
de financement des équipements 
publics. Outre l’aspect réglementaire, le 
PUP des « Estanyols » reste motivé par le 
développement du secteur et la volonté 
de lier le centre bourg avec le projet de 

zone d’aménagement concerté sur ce 
même site. Les objectifs de ce PUP sont 
multiples : 
- répondre aux besoins des futurs 
habitants, 
- réaliser des aménagements nécessités 
par le projet et permettre ainsi 
l’urbanisation effective du site. Ainsi le 
réseau viaire de la zone sera assuré par 
la réalisation d’un giratoire depuis le 
chemin Sainte-Anne et la création d’une 
voie de circulation douce depuis l’avenue 
Victor Hugo. Par ailleurs, les travaux de 
calibrage du canal du Capdal limiteront les 
incidences du ruissellement pluvial sur la 
zone aval. Enfin une extension du réseau 
électrique est également prévue.

A répondre aux besoins des futurs 
habitants par le recouvrement d’une 
participation d’urbanisme destinée 
au financement et à la réalisation 
d’équipements publics nécessaires à 
une ou plusieurs opérations privées 
d’aménagement ou de construction. 
La collectivité détermine un périmètre 
global de conventions de PUP dans 
lequel une contribution financière est 
exigible et assure la maitrise d’ouvrage 
des équipements publics.

Anticiper l’urbanisation de 
demain et favoriser l’accès à la 
propriété
Lors du conseil municipal du 1er octobre 
2019, l’assemblée délibérante s’est 
prononcée favorablement à la création 
du périmètre de PUP et a approuvé 
le 1er conventionnement à intervenir 
avec la SNC OPALE. Cette action 
volontariste démontre la capacité de 
la commune à se doter d’équipements 
publics performants et de considérer 
une approche globale de l’urbanisme. 
L’adoption d’un conventionnement de 
PUP permettra également d’exonérer 
les futurs constructeurs de la zone 
de la part communale de la taxe 
d’aménagement, soit les 2/3 environ de 
cette imposition.

Un PUP ça sert a quoi

Superficie : 4 ha 44 a 11 ca / Validité du PUP : 15 ans / Montant global des équipements publics : 344 480€ / Montant de la 1ère 
participation des équipements publics : 190 292€ / Délai de réalisation des équipements publics : 48 mois / Exonération de la part 
communale de la taxe d’aménagement : 10 ans. 
Le dossier de PUP et la convention précitée sont consultables en mairie aux heures et jours habituels d’ouverture.

Le 
PUP

 en
 

chi
ffr

es…

*Projet Urbain Partenarial **Zone d’Aménagement Concerté
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CADREDEVIE

Le chantier du parking sainte-Anne est désormais terminé, prêt comme prévu 
pour cette rentrée. Ce dernier a permis non seulement de rénover la structure de 
stationnement, de modifier le sens de circulation pour une meilleure fluidité et 
sécurité des déplacements.

Le parking communal Sainte-Anne fait peau neuve

Mise en place d’une nouvelle sirène

Revêtement, évacuation des eaux 
pluviales, marquage au sol des places 
de stationnement, protection des 
candélabres, intégrés dorénavant dans 
des nouveaux espaces paysagers, ont été 
réalisés.

Dans son action de dynamiser le "coeur 
de ville", pour le rendre plus attractif, la 
municipalité a opté pour moderniser le 
parking Sainte Anne. Le mauvais état 
général du parking, non conforme a 
conduit la Ville à planifier les travaux cet 
été. Aujourd'hui, ce parking communal 
comporte 80 places normalisées en épi 
et 3 arrêts minute. 4 autres places sont 
dédiées au stationnement des personnes 
à mobilité réduite et 2 pour les véhicules 
électriques, avec borne de rechargement. 
Avec sa nouvelle configuration, le parking 
propose également un emplacement 
réservé au "convoyeur de fonds" et un 

autre "livraison" appréciables pour les 
commerçants alentours. Les 2 roues (moto 
et vélo) pourront trouver maintenant eux 
aussi un espace de stationnement dédié.

Les candélabres ont été rénovés avec un 
système de LED moins énergivore et plus 
performant. Les cheminements piétons 
ont été également améliorés. Et une 
réorganisation de la circulation automobile 
a été réalisée.

Le maire de Pia, rappelle que "l’enjeu de 
ce projet était d’améliorer l’accessibilité 
et la sécurité en respectant le cadre de 
vie". La réhabilitation de cette zone de 
stationnement, gratuite et placée sous 
video-protection, devrait faciliter la vie 
des usagers qu'ils soient riverains, clients 
des commerces du centre ville, personnes 
fréquentant l'école Torcatis ou usagers du 
service public

Pour permettre une meilleure couverture 
sonore, notre ville vient d'être équipée d'un 
second Système d'Alerte et d'Information 
des Populations (SAIP), plus connue sous 
"la sirène des pompiers". Elle a été placée 
sur le complexe sportif Colette Besson en 
août et mise en service le 27 août. Ces 2 
systèmes d’alerte sonores de la Ville en 
retentissant en même temps doivent être 
entendus de la population pianencque. 
Vous les entendez sonner depuis mercredi 
4 septembre 2019 (Sonnerie tous les 1ers 
mercredi du mois à 12h15).

ATTENTION SENS UNIQUE
La Municipalité a décidé de 

mettre la rue des mimosas en sens 
unique en concertation avec les 
riverains. Cette mesure est entrée en 
vigueur depuis le du 1er septembre. 
Depuis plusieurs années, cette voie 
étroite était victime d’une circulation 
automobile exponentielle. Le 
trafic était source d’insécurité 
pour les riverains.
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CADREDEVIE

Centre-Ville la concertation continue
« Les habitants sont les premiers concernés par l’avenir de la Ville alors il n’était pas possible de faire sans eux. »  C’est 
pourquoi Monsieur le maire a souhaité inscrire la commune dans l’étude de revitalisation du centre bourg pilotée par le Pays 
de la Vallée de l’Agly, bénéficiant d’un financement de l’Europe et de la Région Occitanie-Pyrénées Méditerranée.

Des travaux de réfection des allées 
du cimetière sont réalisés depuis 
la rentrée. La première tranche, 
débutée en septembre, prévoit de 
recouvrir les allées principales de 
l’ensemble du cimetière, utilisées 
par des véhicules, d’un enduit 
gravillonné. Les allées secondaires 
seront remaniées dans une seconde 
tranche en 2020. 

Où en sommes-nous ?

1er temps
Une première étape a eu lieu entre novembre 
2018 et février 2019 : il s’agissait de la phase de 
diagnostic partagé à laquelle les habitants et les 
commerçants ont été associés. Un atelier participatif 
a été organisé en février et des questionnaires 
distribués pour imaginer ensemble le centre-ville 
de demain pour notre commune. Ces moments ont 
permis d’échanger et de débattre avec les habitants 
qui ont eu l’occasion d’exprimer leurs attentes et 
réflexions sur cette partie de la ville. Cette première 
phase s’est achevée en juillet par la transmission 
du Diagnostic, consultable sur pia.fr, compilant 
les principales attentes issues de la concertation 
commune aux élus et aux habitants comme par 
exemple :

Rendre le centre-ville plus vivant, convivial, animé
Développer les déplacements doux
Améliorer l’offre commerciale
Améliorer la capacité de stationnement 

2ème temps : Fin d’année 2019
Il s’agit d’exposer avec l’ensemble des 
acteurs consultés durant la première 
phase, des orientations partagées pour la 
revitalisation du centre-bourg. Ce 2ème 

temps prendra la forme d’une réunion publique, 
associant l’ensemble des habitants et usagers 
du centre bourg souhaitant s’impliquer dans la 
démarche. La restitution publique de l’étude sera 
organisée fin 2019/début 2020 selon des modalités 
à définir avec Neorama, le bureau d’études en 
charge du projet.

Cimetière
Des travaux sont engagés pour 
transformer les allées du cimetière

Cimetière ouvert du 01/05 au 
30/09 de 8h à 19h et du 01/10 
au 30/04 de 8h à 18h.

Infos pratiques

Les étapes de la concertation

• Nov 2018-fev 2019 : atelier participatif de 
lancement.

• Juillet 2019 : transmission du diagnostic.

• Déc 2019 / janv 2020 : réunion publique de 
restitution.
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PROXIMITÉ

Pourquoi imposer à tous ce que nous ne supporterions pas dans notre domicile, notre cour, notre jardin ?

Sujet récurrent des doléances reçues en mairie ou lors des réunions de quartiers… et c’est vrai, nous constatons tous 
quotidiennement des spectacles désolants : sacs poubelles déposés au sol, voire cachés sous les lauriers roses ; emballages, 
bouteilles, boîtes,… jetés au pied des colonnes de tri, dans la rue, devant la salle des fêtes. N’oublions pas les déjections canines, 
les bacs débordants d’ordures sortis n’importe quel jour ou jamais rentrés, les cendriers de voiture vidés sur les parkings, 
etc… Ces gestes dégradent non seulement l’image de notre ville mais aussi le travail quotidien des services municipaux. Si la 
collectivité a pour mission de garantir la propreté des espaces publics, il appartient aussi à chaque citoyen de respecter son 
environnement en faisant preuve de civisme et en respectant certaines règles.

Stop aux incivilités osons le civisme

Afin de maintenir la ville propre, une équipe d’agents communaux œuvrent quotidiennement dans toute la ville pour ramasser les 
déchets laissés par les passants. Les agents du service Espaces Verts maintiennent également les espaces publics en état. Pour 
assurer le nettoyage des voiries, une laveuse-balayeuse passe toutes les semaines pour couvrir un maximum de rues. Elle sera 
secondée à partir d’octobre par l’intervention d’un prestataire privé avec une balayeuse (7m³).

Déjections canines 
Les déjections canines représentent une 
véritable pollution visuelle et sanitaire. 
Pour rappel plus de 50 tonnes de 
déjections canines sont traitées chaque 
année par la commune. 

Pour ramasser les crottes 
de nos amis à 4 pattes, Pia 
se met à la moto crottes 

La ville renforce son 
arsenal propreté urbaine. 

Afin de lutter encore plus efficacement 
contre le fléau que sont les étrons, 
plus communément appelés «crottes 
de chiens», la commune s’équipera en 
novembre d’une moto crottes. Cet engin, 
propre et silencieux, sillonnera les rues 
où les emprunter à pied est un casse-tête 
sans « marcher dedans ».

Mise en garde contre les propriétaires 
de chiens indélicats

« Les chiens doivent être tenus en laisse et leur 
propriétaire ou gardes doivent veiller à ce qu’ils 
ne souillent pas le domaine public (trottoirs, 
promenades, jardins, pelouses, plages…)» 
(Source : Arrêté n°713/01 – Article 1 – Alinéa 2.3) 
En cas de non respect de la réglementation, le 
maître s’expose à une contravention de 1re classe 
dont le montant de l’amende peut atteindre 68€.Et vous ? 

Les maîtres sont responsables 
de leurs animaux. Ramasser 
les déjections de son chien 

sur la voie publique est donc un acte 
civique. Pour ce faire, équipez-vous 
d’un sac ou veuillez en retirer dans les 
différentes bornes installées à cet effet ou 
directement en mairie.
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PROXIMITÉ

Bien se garer, c’est du 
civisme !
Le stationnement est interdit sur les 
trottoirs. Il représente un danger 
pour le déplacement des piétons, 
des personnes à mobilité réduite et 
gêne également la circulation. Si le 
stationnement est jugé abusif, il est 
sanctionné par des contraventions 
dont le montant s’élève à 135€.

Mise en garde contre les pollueurs

Abandonner ses déchets est un delit, il est strictement 
interdit de déposer, abandonner, jeter ou déverser ses 
déchets sur la voie publique en dehors des périodes 
de ramassage. Ces actes sont lourdement sanctionnés 
par la police municipale. Amende de 68 € à 1 500€. 
Si vous laissez un conteneur ou un bac à ordures 
ménagères en permanence dans la rue, vous risquez 
une amende jusqu’à 750€.

Lutter contre les dépôts sauvages 
Les dépôts sauvages de détritus et d'encombrants en ville ont des 
conséquences néfastes, voire dangereuses (accidents, rongeurs, insectes, 
pollutions…). C'est pourquoi il est strictement interdit de les déposer sur la 
voie publique, à proximité des conteneurs et colonnes enterrées, et de surcroît 
dans la nature. 

Pour ne pas déposer n’importe où,  
Pia a investi dans un nouveau système
La municipalité s’est engagée dans une lutte sans relâche contre 
les dépôts sauvages. Ces déchets enlaidissent nos rues et ont des 
conséquences sanitaires néfastes à court et long terme (rongeurs, 

maladies, pollutions…). Dans un reportage sur la lutte contre les dépôts 
sauvages, le journal de France 2 de 13h du 14 juin 2019 s’est arrêté à Pia. 
Notre commune a été prise en exemple dans sa recherche pour endiguer le 
phénomène en installant des appareils photos dans les endroits stratégiques 
de la Ville. Ainsi équipée, ceux qui jettent «n’importe où» sont identifiés et 
reçoivent une amende à la clef.

DURÉE DE VIE MOYENNE DES DÉCHETS DANS LA NATURE 
• Une bouteille en plastique mettra 500 
ans à disparaître dans le sol !

• Un mégot de cigarette se dégradera en 
1 an, tandis que le chewing-gum restera 5 
ans.

• Le verre et le polystyrène mettront 
plusieurs milliers d’années avant de se 
dissiper…

Cela doit faire réfléchir !

Et vous ? 

Zéro déchet sur la voie publique = 100 % Propreté . Le premier 
réflexe est de respecter les jours et horaires de collecte des 
déchets. Sortir vos poubelles au bon moment permet de préserver 
notre cadre de vie. Cela évite d’envahir les trottoirs et réduit les 

risques de vols ou de dégradations, qui coûtent cher à la collectivité. Les 
conteneurs doivent être sortis la veille du jour de ramassage à partir de 18h 
et rentrés le soir même. Vous pouvez vous rendre à la déchetterie placée sur 
notre commune.

ET TOUJOURS VOS INTERLOCUTEURS PROPRETÉ

Pour signaler une poubelle 
cassée ou demander 
l’autorisation de dépôt de 
benne sur la voierie

Pour signaler un dépôt sauvage

Pour plus d’informations sur 
comment mieux trier vos 
déchets

Pour commander votre badge 
d’accès à la déchetterie ou 
demander une benne de 6 ou 
9 m3

Pour jeter tous vos déchets 
sauf vos ordures ménagères, 
extincteur et bouteille de gaz

La mairie de Pia
Tél. 04 68 63 28 07
mairie@pia.fr

La police municipale
Tél. 06 07 28 73 12
pm@pia.fr

Le SYDETOM66
Tél. 04 68 57 86 86
sydetom66.fr

La CCCSM
Tél. 04 68 28 10 37 
cccsm.accueil@orange.fr

la déchetterie
Tél. 04 68 28 10 37 
cccsm.accueil@orange.fr
du lundi au vendredi de 9h à 17h 
sans intérruption. Le samedi de 
9h à 12h et de 14h à 17h
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COHÉSIONSOCIALE

Relier le passé au présent

Hommage
La cérémonie célébrant la Fête nationale ce 14 juillet, à Pia, a été marquée par 
la présence de Philippe Chopin, Préfet des Pyrénées-Orientales qui a répondu 
présent à l’invitation de monsieur le maire et président de la communauté de 
communes CCCSM.

Devoir de mémoire également pour ceux qui se sont investis dans la commune.  Vendredi 
30 août, la municipalité a souhaité donner des noms aux salles du centre Culturel Jean 
Jaurès. Des noms de peintres, d’hommes ou de femmes célèbres auraient pu être donnés 
à ces salles… mais le choix de la reconnaissance a été fait envers trois anciens adjoints 
de Pia. Au premier étage, la salle bleue a été rebaptisée salle Jean-Pierre Got. La pièce 
voisine prend le nom de salle Maurice Terris et la salle de danse celui d’Emile Bonillo.

Autre lieu, dans la cour de l’école Louis Torcatis, le bâtiment construit pour les enfants 
de l’accueil de Loisirs porte aujourd’hui le nom de Jean-Paul Barboteu, habitant de Pia, 
reconnu pour son implication en faveur de la jeunesse.

Au départ de l’hôtel de Ville, les porte-drapeaux ont ouvert le cortège auquel ont pris 
part les conseillers départementaux du canton, suivis des représentants des sapeurs 
pompiers, des forces de l’ordre, des élus et de la population.

Après un dépôt de gerbe au Monument aux morts, Lyah Molimard, élève en CE2 à l’école 
Torcatis a rappelé la symbolique du drapeau bleu - blanc - rouge. Ensuite le cortège s’est 
rendu à la salle Jean Jaurès, où la Marseillaise a retenti avec les musiciens du Triolet. 
L’occasion pour monsieur le maire de rappeler les valeurs de la République et notions 
de liberté et d’égalité. Cette cérémonie a permis également de faire vivre le devoir de 
mémoire et les valeurs de solidarité du monde combattant : Vincent Aragon, président 
des anciens combattants, en a profité pour remettre à Monsieur Labarbera l’insigne de 
porte-drapeau.

Monsieur le Préfet a honoré les piannencs pour leur témoigner des bonnes relations 
entre la municipalité et la Préfecture des P.O. A cette occasion, monsieur le maire lui 
a remis la plus ancienne médaille de la Ville. Ce moment solennel s’est terminé par un 
apéritif républicain.

Devoir de mémoire pour ceux qui ont combattu…
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COHÉSIONSOCIALE

Il s’agit en effet d’une structure 
réaménagée, dans un cadre confidentiel, 
qui combine désormais accueil physique 
et accompagnement numérique, et 
permet d’accompagner les habitants 
dans leurs démarches administratives, 
qu’il s’agisse de prestations sociales, de 
santé, d’accès à l’emploi, au droit, au 
logement... Sur place, une agente de la 
commune est présente pour accueillir 
et accompagner les personnes dans les 
démarches administratives, la constitution 
de CV, lettres de motivation, impressions 
liées aux démarches administratives, 
orienter et aider les usagers dans leurs 
relations avec les organismes tel la CAF, 
Pôle Emploi, la CPAM, MSA... Un concentré 

de service public ouvert à l’ensemble de 
la population pour orienter plus facilement 
et rapidement les gens vers les bons 
interlocuteurs. Pour les usagers éloignés 
des outils numériques (et donc déstabilisés 
par la dématérialisation des services), pour 
les personnes en situation d’illettrisme 
ou d’illectronisme, pour les jeunes en 
insertion, les familles précaires… cet 
endroit est la bonne adresse pour recevoir 
aide et conseils.

Le maire de Pia et président de la 
Communauté de communes Corbières 
Salanque Méditerranée a inauguré ce 
nouveau lieu en présence du sénateur, de 
la présidente du conseil départemental, 
des conseillers départementaux et de 

Pierre Esteve le président de l’association 
du Pays de la Vallée de l’Agly (APVA).

Il a été financé à hauteur de 80 000 euros 
par le dispositif européen FEADER et co-
financé également par la CCCSM.

Nouveaux services
La maison du citoyen est le nouveau lieu de rencontre et de vie sociale à Pia où foisonnent 
des nombreux services utiles aux pianencs. Dans un même bâtiment se trouvent dorénavant 
l’insertion emploi, le Point Information Jeunesse, les permanences des assistantes sociales de 
la Maison Sociale de Proximité Agly, de la Mission locale Jeunes, L’antenne Médiation Catalane, 
d’ADIL 66 et d’autres en cours..

« La Maison du Citoyen 

est ouverte et accessible à 

tous.  L’équipe communale 

vous accueille du lundi au 

vendredi de

9h à 12h et de 14h à 17h. 

Pour tous renseignements : la Maison du Citoyen 11 Avenue Louis Torcatis à Pia - 04 68 53 62 99

a.m.c
Antenne de médiation catalane

• La Mission Locale Jeunes
le mardi matin et le mercredi matin tous 
les 15 jours - renseignements et RDV au 
04.68.59.65.86

• L'antenne Médiation Catalane
sans rendez-vous les jeudis matins tous 
les 15 jours

• L'assistante sociale du Conseil 
Départemental
les jeudis matins sans rendez-vous 
et les mardis après-midis sur RDV - 
renseignements au 04.68.64.26.29

• ADIL 66
pour toutes les questions de logement tous 
les 3e vendredi de chaque mois de 9h à 12h
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Repas des aînés

Mini bus pour aller au marché, au 
centre commercial ou chez le médecin Colis de Noël

Les inscriptions commencent début décembre

Les résidents de plus de 66 ans sont invités par le CCAS et la municipalité à se retrouver 
mardi 28 janvier 2020, à la salle Colette Besson pour partager un grand moment de 
convivialité. Ce repas sera suivi d’une comédie musicale «souvenirs souvenirs» et d’une 
après-midi dansante.

Pour y participer : 
Si vous êtes inscrit sur les listes électorales de la ville, vous n’avez aucune démarche à 

faire : le CCAS vous adressera un courrier auquel vous devrez impérativement répondre 
pour recevoir l’invitation.

Si vous n’êtes pas inscrit sur les listes électorales de la ville, il convient de vous 
faire connaitre avant le 31 décembre au CCAS 18 avenue Maréchal Joffre. Une carte 
d’identité et un justificatif de domicile de moins de 3 mois seront demandés au moment 
de l’inscription à ce repas.

COHÉSIONSOCIALE

Pour les pianencs de 80 ans et plus, 
qui ne peuvent venir au repas des 
ainés le CCAS leur offre un colis de 
noël 

si vous êtes inscrit sur les listes 
électorales de la ville, vous n’avez 
aucune démarche à faire : le CCAS 
vous proposera de choisir entre le 
repas des aînés ou le colis de Noël 

Si vous n’êtes pas inscrit sur 
les listes électorales de la ville, il 
convient de vous faire connaitre 
avant le 8 novembre au CCAS 
18 avenue Maréchal Joffre. Une 
carte d’identité et un justificatif 
de domicile de moins de 3 mois 
seront demandés au moment de 
l’inscription pour le colis ou le repas.

Le CCAS a mis en place un service de minibus à destination des 
personnes âgées ou isolées, pour se rendre : 

Toujours dans le cadre de l'opération "rompre l'isolement", ce transport facilite 
l'autonomie de nos aînés de 70 ans et plus et participe au maintien d'une vie sociale plus 
riche. Ce service totalement gratuit s’adresse aux personnes âgées et aux personnes 
ayant des difficultés pour se déplacer. Un agent communal vient chercher à domicile les 
personnes inscrites, les dépose en centre ville le temps des courses et les raccompagne 
en fin de matinée.

CCAS 
Pensez à réserver votre trajet au plus tard la veille avant midi au 04 68 63 
38 69  réservation du lundi au vendredi (les matins uniquement)

• Lundi et vendredi matin  ..................Centre-Ville

• Mardi et mercredi après-midi ..........visite chez le médecin, la poste, la banque, etc

• Jeudi après-midi  .............................Club des aînés «la joie de vivre»

• 2e mardi matin du mois ...................Zone commerciale Polygone Nord

• 4e mardi matin du mois ...................Zone commerciale Salanca
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Fest in Pia

Fest in Pia ne ressemble à aucun autre festival. 
Et nous a montré pour cette 9e édition toute son ADN. Il se définit par le cocktail unique dans un projet culturel réunissant 
les jeunes du PIJ, les élus, les habitants, les membres d’associations et les agents de la commune. Pour beaucoup, cette 9e 
édition avait débuté dès le mois de septembre 2018 pour être une mise en lumière en août dernier.

Cette année Fest in Pia a été la résidence 
de Louis Bertignac, mythique ex-membre 
du groupe Téléphone, de Lys qui a feté 
ses 10 ans avec Steve Hewitt, légendaire 
batteur de Placebo et de Josman l’étoile 
montante du rap français...  On a vécu en 
live également Bess, The sunvizors, Datcha 
Mandala... et plein d’autres artistes... en 
tout 12 concerts sur 2 scènes. 
Une pépite pas exclusivement musicale
La ville conduit ce projet artistique avec 
les adolescents de son Point Information 
Jeunesse. L’idée fondamentale est de 

valoriser l’engagement citoyen des 
jeunes. Cet événement très concret vaut 
certainement bien plus que des brochures 
ou documentations. Ils sont réellement 
source de propositions et d’actions. Les 
jeunes du Pij s’impliquent dès le début du 
projet avec les animateurs de la ville. 
Pour leur donner envie de s’engager dans 
des projets. Ils échangent ensemble sur la 
programmation, la mise en place du site, sa 
décoration, la communication, la recherche 
de food-truck,etc. Toute l'originalité de cet 
événement est justement de ne pas faire 

appel aux jeunes uniquement pour les 
3 jours du festival mais qu’ils prennent 
réellement part au projet dès le début. 
C’est ça la force jaune soutenue en plus par 
des référents de quartiers, des présidents 
d’association, des habitants de Pia et des 
agents municipaux qui s’impliquent en 
dehors de leur temps de travail. Fest in 
Pia, c’est surtout la convivialité des lieux et 
des gens. C’est créer un événement pour 
tous et pour vivre encore plus intensément 
l’été à Pia.

SOURIRE, RIRE ÉNERGIE J-8 AVANT LE FESTIVAL, BRIEF DE LA 
SUPER TEAM DES BÉNÉVOLES AU SANFRANCISCAU

Fest in Pia « c’est vraiment toi »

ÇA C’EST LA FORCE JAUNE ! 
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ENFANCE&JEUNESSE

Être à l’initiative de ses vacances
Tout le monde n’a pas la chance de partir en vacances pendant la période 
estivale ! Mais les vacances à la maison avec les programmes à la semaine, à 
la journée ou demi-journée concoctés par les accueils de loisirs ont fait passer, 
sans en douter, d’excellents moments, aucune routine et dépaysement garanti ! 
la preuve en image ! 

« On pique, on coud, on ajuste, on réfléchit, on crée »
En juillet, l’accueil de loisirs maternel s’est transformé en atelier de couture. 
Une façon ludique d’aborder les époques les plus marquantes comme les 

années folles, les années 60 et les hippies. Ateliers qui poussent à la créativité puisque 
plus de 50 enfants se sont mis à l'ouvrage :  création d’accessoires, de tenues pour 
clôturer comme les plus grands couturiers par un défilé de mode « La fashion week de 
Pia ». Le résultat s’est annoncé magnifique, haut en couleur et surprenant ! Créativité 
toujours avec les rencontres à la Picasse. Les enfants ont partagé l’expérience d’une 
activité créative et ludique avec notre artiste pianenc connu et reconnu Joseph 
Foxonet. Les enfants se sont transformés en véritables artistes : leurs œuvres ont été 
accrochées au Palais des Rois de Majorque avec celles de Joseph, une merveilleuse 
exposition dans le plus beau des écrins, le Palais des rois de Majorque. Au mois d'août, 
changement d’atmosphère : moyen-âge, châteaux forts, chevaliers et princesses ont 
investi les lieux ! A cette occasion de « vrais chevaliers », Les Compagnons d'Ancelin », 
association pianencque, sont venus expliquer et faire revivre cette époque. Rencontre 
qui s’est clôturée par un affrontement de catapulte… à bonbons ! Ce joli mois d'août 
par la visite de la Cité de Carcassonne.
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«  Ça baigne » 
Une quarantaine d’enfants de 6 à 
8 ans ont découvert les plaisirs de 

l’eau : plage, piscine, lac, balade en bateau… 
en compagnie de nouveaux « copains » 
des accueils de loisirs de Saint Laurent de 
la Salanque, de Bompas ou du Soler. Des 
rencontres et des liens se sont développés et 
de nouveaux rendez-vous sont déjà envisagés 
... Les vacances, c’est aussi le moment de 
partir sans ses parents ! Un séjour découverte 
à Rennes-le-château au centre de vacances 
Ribambelle a eu lieu la dernière semaine du 
mois de juillet. Les enfants ont découvert 
un environnement différent, ils ont dormi 
dans des petits chalets de 6, une nouvelle 
expérience pour certains qui ont découvert la 
vie en collectivité. Des animations ont rythmé 
ce séjour : découverte du village d’indien, 
randonnées, vélos, boom...

ENFANCE&JEUNESSE

Le « mouv » est en eux ! 
Les 9-12 ans, eux, se sont transformés en jeune compagnie de Hip Hop. Le 
projet phare de l’été à la Passerelle était pour cette période estivale : le « Hip 

hop histoire et technique ». Les animatrices leur ont proposé de nombreuses activités. 
Ils se sont initiés pendant 4 semaines au hip-hop, avec Hamar et ont découvert le street 
art. Fruits de leur travail révélé en apothéose pendant le Before de Fest in Pia où ils 
ont participé à un projet de graff, avec l’artiste Léo Graff et se sont affrontés aux Battle. 
Lors de ce before, les jeunes ont eu la possibilité de rencontrer en « vrai » Martha High, 
la choriste de James Brown, qui s’est prêtée au jeu de l’interview. Ce Before a été 
également l’occasion d’expliquer les coulisses d’un festival avec le vocabulaire et la 
place des choses. Ainsi, ils ont pu voir ce qu’étaient les backstages, le catering, les 
loges… Accès exclusif à ce moment-là ! Des sorties étaient aussi au calendrier de ces 
vacances autour de l’environnement et du patrimoine : voile, les sorties mer à la Franqui 
et au Barcarès, la balade en bâteau, découverte de Perpignan avec son square, ses 
places, ses rues et son histoire.

9-12ans
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CULTURE - ASSOCIATION - ANIMATION

Plus de 50 associations étaient présentes pour 
vous faire découvrir leurs activités, valoriser 
leurs actions et célébrer collectivement la 
dynamique associative de notre ville. 
Humanitaire, sportive, artistiques, culturelles, 
sociales, …. Les champs d’actions sont 
divers et variés dans notre commune !  Des 
démonstrations ont permis aux indécis, aux 
curieux de se familiariser avec l’ensemble des 
activités proposées et d’aider à faire le bon 
choix pour cette nouvelle saison.

Rentrée rime avec reprise des activités

Le guide des associations saison 2019-2020 est disponible à 
l’accueil de la mairie ou téléchargeable sur pia.fr

Le rendez-vous était fixé le samedi 31 aout 
au complexe sportif Colette Besson avec le 
forum des associations.

18  Ensemble n°16, Automne 2019 



CULTURE - ASSOCIATION - ANIMATION

Saison Théâtrale

les Pianencs soutiennent 
#moi(s) sans tabac

Les ateliers 
arthérapie de la 
méduse de pépito

La ville a reconduit son partenariat avec la Fédération Nationale des 
Compagnies de Théâtre amateur et d’Animation (FNCTA).

« Derrière la porte » comédie dramatique de Claude Broussouloux

« ils sont mariés depuis plusieurs années. Un jour, en rentrant chez eux, 
ils aperçoivent un jeune homme assis dans leur jardin. ils n’osent pas 
l’interpeller. Pourtant au bout d’un certain temps, des bruits inquiétants 
se font entendre. Viennent-ils de la cave ? l’intrus s’y est-il introduit ? la 
femme est prise d’une peur panique. Elle veut se barricader, s’armer; 
connaît-elle le visiteur ? qu’a-t-elle à craindre de lui ? la vérité apparaîtra 
au cours d’une montée dramatique aux conséquences tragiques ».

Le samedi 23 novembre 

Le samedi 15 février

Le samedi 16 mai

Centre culturel Jean Jaurès
Le 23 novembre à 20h30
Entrée gratuite, participation au chapeau.

Participez au grand défi collectif pour arrêter de fumer 
pendant 30 jours ! Un défi, une aide !  La municipalité 
s’associe à cette campagne nationale destinée à 
accompagner, fumeurs et fumeuses, vers l’arrêt de 
la cigarette. Au programme stands d’informations et 
animations : tout un mois pour aborder les différentes 
thématiques en lien avec le tabagisme : gestion du stress, 
alimentation, activités physiques, bien-être,... des entretiens 
en tabacologie, coach sportif,.... Ludique, attractif et gratuit 
découvrez  le programme en mairie, sur pia;fr ou sur le 
facebook de la ville.... c’est tout le mois de novembre

• Les bienfaits pour les Séniors
L’art thérapie permet de stimuler leurs 
facultés de concentration, de restructurer 

leur pensée, elle renforce aussi le sentiment d’utilité et de confiance 
en soi. Elle offre la possibilité de se sentir plus vivant et plus relié aux 
autres. Elle ralentit entre autres les processus de dégénérescence 
cérébrale. C’est pour cette raison que les séniors sont invités à 
pratiquer l’art thérapie, ils apprennent ainsi à affiner leurs gestes, 
à se concentrer et à s’exprimer par le langage de la créativité. Les 
ateliers d’art thérapie contribuent au bien-être, à l’épanouissement 
de la personne…
>  Atelier cognitif à partir de 50 ans : travail de mémoire, exercice 
de réflexion, jeux de logique, zygoma thérapie (lâcher prise par le 
rire), travaux créatif manuels…
Les mardis de 15h à 16h30, salle Louis Torreilles

• Les bienfaits pour les enfants
Agressivité, énurésie, phobie, difficultés à se séparer de vous ?… 
et si votre enfant s’initiait à l’art thérapie ? Il peut lui permettre de 
regagner confiance en lui tout en exprimant sa créativité.
>  Ateliers créatifs à partir de 2 ans (seul ou en duo avec 1 adulte) : 
créer en s’amusant, peindre, fabriquer, inventer, dessiner, recycler ... 
nous fabriquons de l’art !!!
Les mercredis de 9h30 à 11h30, salle Louis Torreilles

Ou Séverine Benhamou Salazzini, 
notre pétillante artiste thérapeuthe 
pianencque

Info et Inscription au 07.70.26.84.03 -
lamedusedepepito@gmail.com
5 euros l’atelier ou 45 euros les 10 ateliers

3 représentations gratuites 
sont de nouveau proposées 
pour cette saison.

Info 3989
programme détaillé sur pia.fr, en mairie et 
sur facebook Ville de Pia
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CULTURE - ASSOCIATION - ANIMATION

Cette page est initiallement dédiée à l’expression des élus de l’opposition, mais faute d’information, nous la consacrons aux actualités variées de la Ville.

Quand ?
dès le lendemains des 16 ans  
(si les délais ont été dépassés, il est toujours 
possible de régulariser sa situation jusqu’à l’âge 
de 25 ans en procédant de la même manière que 
pour un recensement classique).

Comment ?
Soit à la mairie, avenue Maréchal Joffre,

tél 04 68 63 28 07.

Soit par internet à l’adresse suivante :
https://mdel.mon.service-public. fr/
authenticated/recensement-citoyen-auth.html

Documents nécessaires :
- carte nationale d’identité ou passeport, livret 
de famille et carte nationale d’identité du parent.

Attestation de recensement :
À la suite du recensement, la mairie délivre une 
attestation de recensement. Attention, il n’est 
pas délivré de duplicata. En cas de perte ou de 
vol, il est possible de demander un justificatif de 
recensement au centre du service national dont 
dépend le jeune.

Le jeune sera convoqué pour effectuer la journée 
défense et citoyenneté (JDC). Le recensement 
permet aussi l’inscription d’office du jeune sur 
les listes électorales à ses 18 ans.

À savoir :
Si le jeune est atteint d’un handicap, et 
qu’il souhaite être dispensé de la JDC, il 
peut présenter dès le recensement la carte 
d’invalidité. 

Défaut de recensement 
En cas d’absence de recensement, l’irrégularité 
est sanctionnée par le fait : 

de ne pouvoir passer aucun concours ou 
examens d’État (Baccalauréat, CAP, BEP, Permis 
de conduire…), 

de ne pas être inscrit sur les listes électorales 
dès 18 ans.

Création d’un lieu 
d’accueil parents/
enfants associatif : 
zoli familles.

Olé y ola !

«Zoli familles» lien entre parents et 
enfants.

Espace de jeux pour les enfants, 
les parents, lieu de parole, temps 
d’échange et de rencontres, aides 
administratives, troc de vêtements, et 
de jouets pour les plus démunis ... 
voilà ce que propose l’association Zoli 
Familles. 

C’est l’amour de l’Andalousie et de sa culture 
qui réunit le Coro Solera et ses amis flamencos 
chanteurs, danseurs et guitariste. Depuis la rentrée 
le groupe est en plein travail. Sous la direction 
de Dolores Triviño les participants croisent leur 
répertoire et partagent leur «afición» et leurs 
coups de cœur. Cette soirée sera une invitation à 
un voyage en musique de Séville à Grenade en 
passant par Cordoue et bien d’autres villes de 
l’Andalousie voire Catalanes ! C’est au travers 
des chants et des danses qui accompagnent les 
fêtes, les joies et les douleurs que Solera veut 
partager avec tous une soirée pleine d’émotions 
et d’allégresse. Un bal Sévillan (Sévillanes et 
Rumbas) clôturera la soirée.

Avant première du spectacle musical 
proposé par l’association Solera le  
7 décembre à 20H30
Salle Jean Jaurès à Pia.
Entrée 8€ - Pour les moins de 18 ans 5€
gratuits pour les moins de 12 ans

À travers son association, fraîchement 
créée, Myriam Baklouche, animatrice 
en périscolaire sur la ville, souhaite 
organiser des rencontres parents-
enfants pour parler de l’éducation, 
rompre l’isolement de certaines mamans 
qui ne travaillent pas ou en congé 
parental. Des rencontres parents-enfants 
pour partager son expérience sur le rôle 
de parents et futurs parents sont prévues 
tout au long de l'année.

myriam.baklouche0123@gmail.com 
ou 06 60 23 90 36.

Une partie des bénéfices sera 
reversée au Telethon
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ENBREF

Dans le cadre d’une importante 
réforme des listes électorales, 
les communes ne gèrent plus leur 
liste électorale, l’Insee a créé 
un répertoire électoral unique 
regroupant tous les électeurs 
du pays. De nouvelles cartes 
électorales ont été envoyées en 
avril 2019 à tous les électeurs.

Si vous ne l’avez pas reçue, merci 
de bien vouloir contacter le service 
élections de la mairie (si vous ne 
l’avez pas déja fait à l’occasion des 
élections Européennes).

A la mairie : 
18 avenue Maréchal Joffre

Par téléphone : 
04 68 63 28 07

Par mail : 
marie.verner@pia.fr

afin que nous fassions le point sur 
votre situation électorale. C’est 
important car il se peut que vous ayez 
été radié des listes électorales de la 
commune par l’Insee.

Si vous êtes né en France, dans un département d’outre-mer ou dans certaines 
collectivités d’outremer : la demande de rectification d’état civil doit être faite au répertoire 
national d’identification des personnes physiques (RNIPP). S’il est donné suite, le Répertoire 
Electoral Unique sera corrigé automatiquement. 

Elle peut être faite en ligne à l’adresse suivante : https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/ R49454 

Elle peut également être adressée par courrier adressé à : Insee Pays de la Loire - Pôle 
RFD 105 rue des Français Libres BP674201 - 44274 NANTES CEDEX 2 

Si vous êtes nés à l’étranger, en Nouvelle Calédonie, ou à Wallis-et-Futuna : la demande 
doit être adressée à l’organisme qui gère vos droits sociaux (caisse de retraite, mutuelle, 
sécurité sociale, etc...) ou, c’est nouveau, auprès de la mairie. Dans tous les cas il vous 
faudra fournir une copie de votre acte de naissance ainsi que votre pièce d’identité.

Comment demander la rectification de votre état civil ?

Electeurs étant ou ayant été inscrits sur une liste électorale consulaire à l’étranger

Les électeurs qui n’ont pas fait, de façon officielle, le choix de rester inscrits en France 
ont été automatiquement radiés de la liste électorale communale au 31 mars 2019. La 
majorité  des électeurs pianencs qui faisaient l’objet d’une double inscription (consulat + 
commune) ont été radiés de la liste électorale de la commune par l’Insee. Si vous avez 
été inscrit sur une liste consulaire dans le passé, merci de contrôler votre situation via la 
page « Inscription consulaire » sur service-public.fr ou en prenant contact avec la mairie. 
Si vous êtes toujours inscrit sur la liste consulaire et donc avez été radié de la liste 
électorale de la commune, il vous faudra demander à nouveau votre inscription, faute 
de quoi il ne vous sera pas possible de voter lors des élections de 2020 ou de tout autre 
scrutin qui pourrait avoir lieu avant.

Les informations sont elles correctes ?

L’état civil retenu est celui figurant dans le Répertoire National d’Identification des 
Personnes Physiques (RNIPP) géré par l’Insee également et non celui figurant sur les 
listes électorales antérieures à 2019, nous demandons donc à tous d’être très vigilants 
et de vérifier l’état civil y figurant. Si vous constatez une erreur concernant votre nom 
de famille, prénom(s), sexe, date ou lieu de naissance, vous pouvez demander une 
rectification à l’Insee. Les corrections doivent être conformes aux informations contenues 
sur l’acte de naissance. Vous devez être en possession des éléments suivants : 

Acte de naissance (copie intégrale ou extrait avec filiation) de la personne concernée 
par la demande de correction 

Numéro d’identification du répertoire (numéro de sécurité sociale) si la demande 
concerne une personne majeure

Inscription automatique des 
jeunes de 18 ans

Tous les ans, la mairie reçoit de l'Insee 
les informations établies sur la base 
du recensement citoyen obligatoire. 
Cette démarche est obligatoire pour 
les jeunes français à partir de 16 ans en 
vue de participer à la journée défense 
et citoyenneté. Elle permet également 
d'être inscrit automatiquement sur les 
listes électorales. 

ATTENTION : le jeune majeur est inscrit 
automatiquement à condition de s'être 
fait recenser dans les trois mois suivant 
son seizième anniversaire et de résider à 
la même adresse. Si le recensement est 
effectué tardivement ou si la personne 
a déménagé depuis son recensement, il 
peut arriver qu'elle ne soit pas inscrite 
sur les listes électorales. Le jeune 
majeur doit alors accomplir la procédure 
de l'inscription volontaire.

Avez-vous reçus
votre nouvelle
carte d’électeur ?
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RETOURENIMAGES
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RETOURENIMAGES

1 La fête de la musique // 2 
Les feux de la Saint Jean // 
3 La Ronda del Campanar // 
4 Le forum des associations 
// 5 La fête Polynésienne 
// 6 La fête folklorique // 7 
Les médiévales de Pia // 
8 Martha High au Before 
Fest in Pia // 9 Les 20 ans 
des Baroudeurs // 10 Louis 
Bertignac à Fest in Pia

2 3

6 7

10
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programme détaillé sur pia.fr, en mairie et  
sur facebook Ville de Pia


